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La pensée unique

Un seul discours prédomine
en matière de santé :

« Il faut réduire les déficits »
« mieux organiser pour dépenser moins 
et apporter plus aux patients »
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Adapter les structures dans une logique de
complémentarité entre les secteurs de soins et
les établissements

.Communautés hospitalières de territoire :
public/public

.Groupements de coopération sanitaire :
coopérations avec le secteur privé, les
structures médico - sociales, les centres de
santé, les médecins libéraux

Développer les stratégies territoriales 
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CHT : Un rapprochement
Article L. 6132 du code de la santé publique

crée la ñcommunaut®hospitalière de

territoireò(CHT) : des établissements publics

de santé (et des établissements publics

médico-sociaux) peuvent conclure une

convention « afin de mettre en îuvreune

stratégie commune et de gérer en commun

certaines fonctions et activités grâce à des

délégations ou des transferts de

compétences entre les établissements et

grâce à la télémédecine » (art. 22).
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Article 11
Communautés hospitalières de territoire

Propositions loi HPST

�„ La communauté hospitalière de territoire (CHT) permet à plusieurs
établissements de se fédérer ou à un établissement de créer des 
« filiales ».

�„ La CHT s'appuie sur un « établissement siège » qui définit le projet
commun et détermine la politique d'investissement.

�„ Pour certains aspects de la gestion, le CPOM de « l'établissement
siège » s'impose à tous les membres de la CHT.

�„ Deux types de CHT :

�„ 1. L'un des établissements assure le rôle de siège (fédératif).

�„ 2. Les établissements préexistants confient à la CHT l'ensemble de 
leurs compétences et deviennent des sites de la communauté
hospitalière de territoire intégrée.

Commentaires

�„ Pas travail en réseau mais intégration verticale au sein d'une
structure de tête qui récupère tous les pouvoirs .

�„ Risque accélérer les restructurations et les fermetures de sites .


